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Contexte du projet 

 

Dans le cadre de la politique d’amélioration de l’habitat ancien, menée sur la Communauté 

d’Agglomération de Chauny-Tergnier-La Fère, une Opération Programmée d’Amélioration de 

l’Habitat en Renouvellement Urbain (OPAH-RU) est mise en œuvre, sur 30 quartiers de 

l’Agglomération, pour une période minimale de 5 ans, de mars 2019 à mars 2024. 

Les 30 quartiers ciblés sont répartis dans les 6 communes de TERGNIER, CHAUNY, LA FERE, 

BEAUTOR, SAINT GOBAIN et SINCENY.  

 

Le centre-ville de LA FERE a été placé dans sa quasi-totalité dans le périmètre de l’OPAH-RU 

car il présente une concentration importante de dégradation et/ou de vacance de l’habitat 

privé, que la Communauté d’Agglomération et la Commune ont prévu de combattre. 

Il concentre en outre des problématiques très spécifiques : découpe d’immeubles en petits 

logements locatifs, mauvaise qualité voire dangerosité des parties communes, prédominance 

de logements locatifs occupés vétustes et indignes, très forte vacance des rez-de-chaussée 

commerciaux et patrimoine bâti doté d’un intérêt architectural, mais souffrant d’un manque 

d’entretien ou de travaux de mauvaise qualité.   

 

L’immeuble du 81 rue de la République regroupe l’ensemble de ces désordres, raisons pour 

lesquels une Opération de Restauration Immobilière est envisagée. 

 

 

A ce jour, une première procédure de non-décence a été lancée auprès de la CAF en janvier 

2020 pour les 4 logements alors occupés au sein de l’immeuble. De graves manquements à la 

décence y ont été constatés, les rendant impropres à la location.  

 

En janvier 2020, la CAF de l’Aisne a notifié au propriétaire, la SCI du Mas de l’Escarene, le 

constat de non-décence des 4 logements. Conformément à l’article 85 de la Loi ALUR1, la CAF 

a ainsi décidé de conserver la part de l’allocation logement versée en tiers payant. Le 

propriétaire est donc dans l’obligation de réaliser – au minimum – les travaux de mise en état 

de décence dans un délai maximal de 18 mois, s’il veut récupérer les arriérés d’allocation 

logement. 

 

 

Dans le cadre de l’article 18 de la Loi 2003-710 du 01/08/2003, le 31 Juillet 2019, la Commune 

de la Fère a également adressé, à la SCI du Mas de l’Escarène, représentée par Monsieur Pierre 

Henri ROUSSEAUX, un courrier d’avertissement relatif au défaut de sécurité constaté dans les 

parties communes de l’immeuble, avec obligation pour le propriétaire d’engager des travaux 

 
1 Afin de lutter contre l'habitat indigne, l'article 85 de la loi du 24 mars 2014 pour l'accès au logement et 

un urbanisme rénové (loi Alur, voir notre article ci-contre du 27 mars 2014) prévoit que "lorsque le 

logement ne satisfait pas aux caractéristiques imposées [...] et que l'organisme payeur ou un organisme 

dûment habilité par ce dernier a constaté que le logement ne constitue donc pas un logement décent, 

au sens des deux premiers alinéas de l'article 6 de la loi n°89-462 du 6 juillet 1989 précitée, l'allocation de 

logement n'est pas versée au locataire ou au propriétaire, mais est conservée par l'organisme payeur 

pendant un délai maximal de dix-huit mois". 
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dans les plus brefs délais. Monsieur ROUSSEAUX a engagé, lui-même, une partie des travaux de 

sécurisation des parties communes, sans aller au bout de son intervention. 

 

Pourquoi une Opération de Restauration Immobilière au 81 rue de la 

République à la Fère ? 

 

L’immeuble du 81 rue de la République comporte 6 logements, 3 encore occupés et non-

décents, 3 vacants, en moyenne ou grande dégradation, dont 1 faisant office de dépotoir (cf. 

descriptif de l’immeuble et photos jointes en annexe). 

 

L’immeuble fait l’objet d’une forte rotation locative, il concentre pour l’essentiel des locataires 

en difficulté sociale, précarisés et nécessitant un suivi social. 

 

En outre, les parties communes de l’immeuble, desservant l’ensemble des logements et 

disposant d’un accès sur le rez-de-chaussée commercial, posent de réels problèmes de 

sécurité et font l’objet de dégradation et d’occupation informelle. 

 

Que ce soit dans les logements ou dans les parties communes, M. ROUSSEAUX, gérant de la 

SCI du Mas de l’Escarene, a pris l’habitude de réaliser des travaux par lui-même, dans un souci 

d’économies, alors qu’il ne dispose pas des qualifications ou compétences spécifiques dans 

le domaine du bâtiment. 

Il en résulte la réalisation de travaux a minima, peu qualitatifs, voire clairement bricolés. Ces 

quelques interventions ne sont pas une réponse suffisante aux graves défauts de sécurité et de 

salubrité constatés dans les parties communes ou dans les logements. Elles ne permettent en 

aucun cas de traiter de manière profonde et durable les problèmes d’habitabilité que 

rencontre cet immeuble. 

 

 

Outre le danger qu’elle fait peser sur les occupants de l’immeuble (sécurité électrique des 

parties communes, absence d’éclairage de certains paliers et humidité excessive dans les 

logements notamment), l’insuffisance d’actions du propriétaire a des conséquences néfastes 

sur les locaux voisins.  

  

Au rez-de-chaussée, une cellule commerciale de 150 m² accueillait jusque début 2020 un 

restaurant, Au Relais de Champagne. Le restaurateur a souhaité déménager son local dans 

une autre partie du centre-ville, dans le cadre d’une opération immobilière initiée par la Ville.  

Si des raisons commerciales l’ont poussé à ce choix, les difficultés qu’il rencontrait au sein de 

l’immeuble ont très certainement joué (infiltrations d’eau en toiture du local commercial, 

vraisemblablement dues aux déchets qui ont été jetés depuis les étages, compteur électrique 

du local accessible depuis les parties communes et abusivement actionné par les occupants). 

 

Cette surface en rez-de-chaussée de l’immeuble est aujourd’hui vacante.  

Les désordres évoqués au sein de l’immeuble limitent fortement la probabilité pour le 

propriétaire des lieux, la SCI Les Etoiles, de trouver un nouveau locataire. 
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Il est également à noter un problème d’évacuation des eaux usées dans la cave de 

l’immeuble voisin, au 24 rue du Général de Gaulle.  

 

 

 

 

L’état général très préoccupant de l’immeuble et le défaut d’intervention du propriétaire pour 

entreprendre les mesures requises imposent la mise en œuvre d’un projet de restauration 

cohérent, complet et encadré.  

 

Une Opération de Restauration Immobilière – dont l’objet est précisément la transformation des 

conditions d’habitabilité d’un immeuble ou d’un ensemble d’immeubles – permettra 

d’atteindre cet objectif par la prescription des travaux de remise en état, de modernisation ou 

de démolition nécessaires. 

 

Les travaux de restauration – obligatoirement conséquents, au vu de la définition de l’ORI et 

de l’état de l’immeuble, concerneront donc les espaces intérieurs des habitations, les parties 

communes et l’enveloppe extérieure du bâtiment. 

 

 

Contacts avec les propriétaires 

 

Dans le cadre de l’Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat de la Communauté 

d’agglomération de Chauny Tergnier La Fère, des contacts ont été pris avec les propriétaires 

et les locataires en place, afin de les informer de l’existence de l’opération et des aides 

financières mobilisables pour la réalisation de travaux d’amélioration, mais également du 

projet de la Commune de La Fère d’engager une Opération de Restauration Immobilière sur 

cet immeuble. 

  

Chacune de ces personnes a reçu un courrier, co-signé par le Président de la Communauté 

d’agglomération et du Maire de La Fère, pour les informer du lancement de l’OPAH-RU. 

  

Monsieur Pierre Henri ROUSSEAUX – gérant de la SCI du Mas de L’Escarene, propriétaire des 

logements de l’immeuble et copropriétaire des parties communes – a accepté de nous 

rencontrer à la suite de ce courrier. Une visite des lieux a été effectuée en novembre 2019 

permettant aussi de rencontrer les locataires présents et d’échanger sur la situation actuelle et 

sur les besoins de travaux.  

 

Parmi les locataires, Monsieur LEBLANC (appartement 1) et Monsieur HERY (appartement 3) ont 

permis la visite des logements. Ces deux locataires ont émis un avis favorable quant à un projet 

de travaux car ils reconnaissent que les conditions de vie au sein de leur logement, et plus 

généralement dans les espaces communs de l’immeuble, sont particulièrement difficiles.  
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Monsieur LETELLIER (appartement 6) s’est montré plus retissant. Depuis la visite de son logement, 

Monsieur LETELLIER ne répond ni aux appels, ni aux demandes du propriétaire pour permettre 

une visite approfondie de son logement.  

 

Concernant le rez-de-chaussée commercial actuellement vacant, le propriétaire, la SCI Les 

Etoiles, représentée par Monsieur Michel BIDAULT, est en contact avec deux repreneurs - 

restaurateurs - afin de poursuivre une activité commerciale (restauration). Il est au courant de 

l’Opération de Restauration Immobilière et est volontaire pour entreprendre des travaux.  

 

Les deux propriétaires ne sont pas réticents à engager des travaux de remise en état de 

l’immeuble. Toutefois, la SCI du Mas de l’Escarene émet un avis plus réservé, notamment du 

fait des coûts qu’un tel projet pourraient engendrer. Il n’a pour l’heure engagé aucune 

démarche pour obtenir des devis, bien qu’il ait connaissance du programme de travaux 

prévisionnel. 

 

En parallèle de l’ORI, des dossiers de demande d’aide de subvention aux travaux peuvent être 

déposés auprès de l’ANAH et d’autres partenaires financiers, dans le cadre de l’OPAH-RU. 

Information qui a été communiquée au propriétaire des logements. 

Il est donc particulièrement important que l’Opération de Restauration Immobilière puisse se 

concrétiser, afin que cet immeuble, comprenant 6 logements et un local commercial, fasse 

l’objet d’un projet de restauration pérenne et que des solutions soient trouvées pour une 

occupation des lieux plus paisible et digne. 
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Photos de l’immeuble concerné  

 

Façade principale de l’immeuble 

 

 

 

Devanture commerciale                                                                  Cœur de parcelle 

  

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2. DOCUMENTS REGLEMENTAIRES 

 

Délibération communale 

Périmètre de protection des Monuments Historiques  

Extrait du PLU et document d’urbanisme à la parcelle  
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Périmètre de protection des Monuments Historiques 

 

 

 

  

Immeuble du 81 rue de la République 
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Plans de situation 
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Extrait cadastral 
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Descriptif de l’immeuble dans son état actuel  

 

Adresse :     81 rue de la République – 02800 LA FERE 

Nature de l’immeuble :   Mixte (commerce au RDC et habitations aux étages) 

Gabarit :     R+3 

Nombre de logements :   6 

Référence cadastrale :   AE 041  

Superficie de la parcelle :   200 m² 

Surface habitable cumulée :   291 m² 

Surface commerciale au RDC : 150 m² 

 

Type de propriété :   Copropriété  

Noms et adresses des propriétaires : 

- RDC commercial :   SCI LES ETOILES 

2 rue Albert Camus - 02700 TERGNIER 

Gérée par M. BIDAULT Michel 

 

- Logements et parties communes : SCI du MAS de l'ESCARENE  

15 rue de l’Hôpital - 51150 PLIVOT 

Gérée par M. ROUSSEAUX Pierre Henri 
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Composition et occupation de l’immeuble  

 

Au rez-de-chaussée, se trouvent : 

- La cellule commerciale, vacante depuis 2020 (louée jusqu’alors 1 300 € HC), 

précédemment à usage de restaurant, qui dispose d’une entrée clientèle 

indépendante 

- Le hall d’entrée de l’immeuble, desservant les logements aux étages et donnant 

accès, par l’intérieur de l’immeuble, au local commercial 

- Le local poubelles des logements ainsi que les boîtes aux lettres se trouvent à l’entrée 

du hall. Les compteurs des logements ET de la surface commerciale sont également 

dans ce hall d’entrée. 

 

Au 1er étage, sont implantés les logements 1et 2 : 

- Appt 1, sur rue, T3 de 44 m², occupé par M. LEBLANC Laurent, locataire depuis 

novembre 2016 (Loyer hors charges : 350 € + 50 € charges d’eau, APL : 256 €) 

- Appt 2, sur cœur d’îlot, T3 de 53 m², vacant et utilisé comme dépotoir et lieu de dépôt 

d’encombrants divers, a priori par certains des locataires. 

 

Au 2ème étage, les logements 3 et 4 : 

- Appt 3, sur rue, T3 de 44 m², occupé par M. HERY Rudy  

(Loyer hors charges : 350 € + 50 € charges d’eau, APL : 256 €), non visité 

- Appt 4, sur cœur d’îlot, T3 de 53 m², vacant depuis début 2020 

 

Au 3ème étage, les logements 5 et 6 : 

- Appt 5, sur rue, T3 de 44 m², vacant depuis décembre 2019 

- Appt 6, sur cœur d’îlot, occupé par M. LETELLIER Alain depuis 2017  

(Loyer hors charges : 350 € + 50 € charges d’eau, APL : 256 €) 
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Plans des logements 

 

Plan type des logements sur rue (appartements 1, 3 et 5) 

 

 

 

Plan type des logements sur cœur d’îlot (appartements 2, 4 et 6) 

 

 

CAGE D’ESCALIER 

CAGE D’ESCALIER 
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Etat général de l’immeuble 

 

Etat des parties communes 

Les parties communes de l’immeuble sont globalement très dégradées. Elles présentent des 

défauts de sécurité et peuvent apparaitre dangereuses pour les occupants de l’immeuble. 

Les désordres suivants ont été constatés : 

- Porte d’entrée de l’immeuble n’assurant plus le clos.  

- Rampe d’escalier mal fixée, instable et induisant un risque de chute 

- Absence de dispositif d’éclairage fonctionnel aux étages 2 et 3 

- Boîtes aux lettre cassées 

- Installation électrique et réseau téléphone hors normes (fils pendants, coffret 

électrique fermé avec de l’adhésif, compteurs électriques non protégés) 

- Revêtements muraux et plafonds dégradés. Matériaux bruts (OSB) au niveau du local 

poubelles 

- Accès libre aux compteurs électriques de tous les logements ainsi qu’au compteur 

électrique du local commercial  

 

Etat des logements 

L’ensemble des logements présente des manquements à la salubrité et souffre de désordres 

similaires.  

Le logement 2 est dans un état de dégradation plus avancé. Vraisemblablement squatté, ce 

logement est en situation d’insalubrité avérée. 

Pour tous les logements visités, les désordres constatés sont les suivants : 

- Très fortes manifestations d’humidité : présence de moisissures généralisées dans les 

logements (contours des fenêtres, angles des murs donnant sur l’extérieur, salles de 

bain). Cette condensation excessive s’explique par la combinaison des 3 désordres 

suivants.  

- Ventilations mécaniques encrassées voire absente (logement 2), ce qui entraine une 

baisse de débit d’air et empêche un renouvellement d’air suffisant 

- Présence de convecteurs électriques anciens, sous-dimensionnés, vétustes (parfois 

cassés ou absents) ou mal reliés à l’alimentation électrique 

- Absence complète d’isolation thermique et phonique en plafond ainsi que sur les murs 

extérieurs ou donnant sur des locaux non chauffés 
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- Installations électriques individuelles hors normes, voire parfois dangereuses : compteur 

électrique à nu (logement 4), fils dénudés, absence de mise à la terre, nombre de prises 

insuffisant induisant l’utilisation excessive de multiprises 

- Absence de sas entre le WC et la pièce de vie 

- Portes palières peu isolantes thermiquement et phoniquement, dont une, très 

dégradée, n’assurant plus le clos (logement 2) 

- Revêtements muraux, plafonds et sols non entretenus et dégradés : moisissures, 

écaillement des peintures (logements 2, 4 et 5 et 6), sol à nu (logement 1) 

- Absence de détecteurs incendie 

 

Pour le logement 2, vacant depuis plusieurs années, il convient d’ajouter que les espaces 

intérieurs sont très encombrés et que les équipements sanitaires ne sont vraisemblablement 

plus en état de fonctionnement. 

 

Etat extérieur de l’immeuble  

Seule la façade principale, donnant sur la rue de la République, est visible depuis l’espace 

public. Elle souffre de plusieurs désordres : 

- Façade principale défraichie 

- Absence de garde-corps aux fenêtres du dernier niveau 

- Devanture commerciale mal intégrée à la trame de l’immeuble 

- Câbles divers masqués partiellement derrière le bandeau de l’enseigne commerciale 

 

Entretien de l’immeuble  

L’immeuble souffre d’un manque flagrant d’entretien. Cet état est dû à l’absence prolongée 

de travaux qualitatifs de la part des copropriétaires (des réparations de fortune ont été faites 

ici et là mais sans résoudre les problèmes de fond), à des dégradations volontaires des 

logements et des espaces communs par les occupants successifs et à une occupation 

informelle de certains logements. 

On constate notamment : 

- De nombreuses dégradations dans les parties communes (vitre de la porte d’entrée 

régulièrement cassée, boîtes aux lettres embouties, saleté, tags sur les murs) du fait 

des occupants ou de visiteurs extérieurs 

- Des logements globalement mal entretenus par les occupants, notamment le 

logement 6. 

- Le logement 2 est quant à lui squatté et est encombré de détritus 

La toiture du restaurant à l’arrière de l’immeuble est jonchée de déchets, ce qui tend à causer 

des problèmes d’étanchéité et à provoquer des infiltrations dans le restaurant.  
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Projet de restauration 

 

Le programme de travaux prescrit consiste à réhabiliter durablement l’immeuble et à le 

remettre en bon état d’habitabilité. Il comprend donc des travaux de mise en état de 

décence des logements, de mise en sécurité des parties communes et d’amélioration de 

l’enveloppe extérieure du bâtiment. 

 

Travaux intérieurs prescrits par l’ORI  

- Après avoir traité l’excès d’humidité sur les parois, isolation thermique des surfaces 

déperditives selon la RT 2012 (murs donnant sur l’extérieur ou sur les parties communes, 

combles perdus au dernier niveau) 

- Installation de VMC simple flux hygroréglables performantes dans chaque logement, 

avec un extracteur d’air dans chaque pièce humide et l’intégration d’entrées d’air 

sur les menuiseries des pièces sèches 

- Installation d’un mode de chauffage performant et suffisamment dimensionné pour 

permettre un chauffage homogène de chaque logement 

La combinaison de ces 3 mesures doit permettre de traiter durablement les problèmes de 

condensation excessive et, pour chaque occupant, de chauffer convenablement son 

logement tout en maîtrisant ses dépenses énergétiques.  

- Mise aux normes des installations électriques 

- Installation de détecteurs incendie 

- Ajout d’une porte intérieure entre l’entrée et la pièce de vie dans chaque logement 

afin de créer un sas entre WC et cuisine 

- Remplacement des portes palières dégradées 

- Remise en état des murs et plafonds dégradés par l’humidité ou par les occupants 

- Isolation phonique entre logements (cloisons séparatives et plafonds) 

- Remise en état des sols : remplacement des revêtements de sol ou restauration 

lorsque cela est possible  

- Remplacement des équipements sanitaires vétustes ou défectueux (douche, lavabo, 

WC et évier) 

 

- Suppression éventuelle d’une chambre dans les logements sur rue afin de créer des T2 

et d’améliorer l’habitabilité de la pièce de vie. Cette option pourra être discuté avec 

le propriétaire 
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Travaux dans les parties communes prescrits par l’ORI  

Ces travaux doivent permettre de sécuriser l’usage des parties communes et d’en limiter 

l’accès aux seuls occupants de l’immeuble. 

- Installation d’une porte d’entrée de l’immeuble sécurisée, avec sonnettes et 

interphones 

- Réfection des boîtes aux lettres 

- Sécurisation de l’escalier en installant une rampe d’escalier stable et en renforçant les 

marches meubles 

- Mise en conformité de l’installation électrique et du réseau téléphone  

- Réparation des dispositifs d’éclairage aux étages 2 et 3 

- Protection des compteurs électriques par un coffret. Déplacement du compteur de la 

cellule commerciale (dans l’espace commercial) afin de rendre les 2 lots 

indépendants  

- Réfection des revêtements muraux et des plafonds dégradés : travaux de platerie et 

peinture 

 

Travaux extérieurs prescrits par l’ORI  

- Vérification, par sondage, d’un ancien badigeon en façade principale. Si oui, un 

simple nettoyage de la façade devrait suffire à sa remise en état 

- Installer des garde-corps aux fenêtres du dernier étage 

- En façade, supprimer le bandeau en bois masquant les câbles entre le RDC et le 1er 

étage 

- Restructurer la devanture commerciale : supprimer la vitrine pour retrouver la trame 

verticale de l’immeuble, remplacer les briquettes par un matériau davantage en 

harmonie avec le reste de la façade 

- Désencombrement de la toiture de la cellule commerciale et réparation pour assurer 

son étanchéité 

- Vérification de l’écoulement des eaux de pluie  
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Estimation des coûts de travaux par postes d’intervention  

 

Travaux dans les logements  

Travaux 
Coût HT moyen 

par logement 

Coût HT             

du projet 

Isolation thermique – isolation phonique – plâtrerie – 

peinture  
10 000 € 60 000 € 

Electricité – chauffage - ventilation 7 000 € 42 000 € 

Menuiserie intérieure - sols 4 000 € 24 000 € 

Plomberie - sanitaires 4 000 € 24 000 € 

Total des travaux dans les logements  150 000 € 

 

Travaux dans les parties communes  

Travaux 
Coût HT             

du projet 

Plâtrerie - peinture  8 000 € 

Electricité (installation électrique, téléphone, compteurs, éclairage et 

interphone) 

8 000 € 

Menuiserie (porte d’entrée, rampe d’escalier) 4 000 € 

Equipements divers (boîtes aux lettres) 500 € 

Total des travaux dans les parties communes 20 500 € 

 

Travaux extérieurs   

Travaux 
Coût HT             

du projet 

Maçonnerie – ravalement (façade et devanture commerciale) 15 000 € 

Ferronnerie 3 000 € 

Désencombrement (toiture de la cellule commerciale) 2 000 € 

Total des travaux extérieurs 20 000 € 

 

 

Le coût total des travaux de restauration de l’immeuble est estimé à 190 500 €. Ces travaux se 

répartissent ainsi : 

- Lot de propriété « RDC commercial »        8 000 € 

- Lot de propriété « logements et parties communes »  182 500 € 
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Estimation de la valeur de l’immeuble après restauration  

 

Nous estimons le coût de restauration de l’ensemble de l’immeuble autour de 190 000€ HT. 

Sa valeur immobilière, en l’état peut être estimée à 110 000€ (cf. chapitre 5). 

Sa surface totale habitable et utile est de 441 m² : 291 m² pour les logements et 150 m² pour le 

commerce. 

 

Après travaux de restauration la valeur de l’immeuble est donc estimée à 300 000€, soit 

680€/m². 

Le site officiel des valeurs immobilières « meilleursagents.com » nous informe que, sur la 

commune de LA FERE, le prix moyen au m² est de 782€, avec une fourchette variant de 455€ 

à 1067€/m². 

L’opération de restauration immobilière du 81 rue de la République apparaît donc réaliste, au 

regard du marché immobilier sur la commune.  

 

 

Problématique du relogement durant le temps des travaux 

 

Compte tenu de l’occupation de 3 des logements, avant le lancement des travaux, un plan 

de relogement et d’accompagnement des locataires sera mis en œuvre, en lien avec les 

services sociaux de l’Unité Territoriale d’Action Sociale départementale, sise à LA FERE.  

Des relogements provisoires seront proposés aux locataires qui souhaiteront retrouver le même 

logement, après travaux,  

- soit dans l’immeuble même, au fur et à mesure des travaux qui seront engagés sur les 

logements vacants,  

- soit dans un autre immeuble de la commune ou de l’agglomération. 

Certains des locataires sont d’ores et déjà accompagnés et aidés par une assistante 

sociale. Cet accompagnement sera donc poursuivi et une information individualisée sera 

organisée afin de recueillir leurs souhaits et de vérifier leur faisabilité. 

Les logements réhabilités pourront faire l’objet d’un conventionnement avec l’Etat en tant 

que logement social ou très social. Les loyers resteront donc abordables pour les locataires, 

qui pourront bénéficier, selon leur situation, de l’APL. 

Plafonds de loyer applicables en zone C en 2020  

Type de 

conventionnement 

Plafond de 

loyer au m² 

Estimation des plafonds de loyer HC applicables pour les 

logements du 81 rue de la République 

Logements sur rue Logements sur cœur d’ilots 

Social 7,20 €/m² 381,60 € 316,80 € 

Très social 5,59 €/m² 296,7 € 245,96 € 
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Reportage photos  

 

Parties communes 
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Logement 1 
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Logement 2 
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Logement 4 
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Logement 5 
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Extérieur 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

5. ANNEXES 

 

Estimation de la valeur immobilière de l’immeuble  en l’état 

Echanges de courrier Ville/CACTLF - propriétaires  

Constat de non-décence de la CAF de l’Aisne  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Juin 2020 
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Estimation de la valeur immobilière  

 

En 2019, « l’Etat a mis à la disposition de tous un fichier contenant l’ensemble des valeurs 

immobilières au cours des cinq dernières années. Sur la base de ce fichier, MeilleursAgents a 

développé une carte répertoriant les ventes réalisées » (référence : site internet 

meilleursagents.com).  

 

Carte des transactions récentes de logements de type 3 dans le centre-ville de La Fère 

 

 

Par ailleurs, un immeuble collectif vacant, de profil similaire, a été vendu récemment, au 110 

rue de la République, au prix de 65 000€  

Enfin, une estimation sommaire, sur photos, réalisée par un professionnel de l’immobilier, a 

établi le prix de l’immeuble à 150 000€ compte tenu de sa valeur locative. Néanmoins celle-ci 

est à minorer du fait de la vacance de 50% des logements et de la surface commerciale.   

 

Considérant ces différentes informations et compte tenu de l’état général de l’immeuble, nous 

estimons la valeur totale de l’immeuble, en l’état, à 110 000 €. 

 

 

  

81 rue de la République 
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